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était ouverte, et que les années étaient en pré¬ 
sence. Je vous demande s’il doit y avoir deux 
partis en France ; il n’y a qu’une République, il 
ne doit y avoir qu’une Convention. ( Vifs 
applaudissements.) Les Jacobins sont une fac¬ 
tion, et tout ce qui est faction est punis¬ 
sable. (Nouveaux applaudissements. — Bravos 
répétés.) 

Les comités, qui aiment la patrie, quoi qu’on 
en dise ( les applaudissements redoublent), qui 
ne veulent pas de déchirements, qui voudraient 
pouvoir rallier tous les membres de la Conven¬ 
tion (les applaudissements se renouvellent), ont 
pensé qu’il était utile pour la liberté publique 
d’étouffer un foyer de discorde, de factions et 
de dissensions. {Applaudissements redoublés.) 
Les comités ont pensé que tout le peuple 
applaudirait à la mesure sublime qu’ils ont 
prise. (La salle retentit d’applaudissements qui 
se prolongent pendant longtemps.) Ils ont cru 
que, dès que l’opinion publique s’était aussi for¬ 
tement prononcée qu’on l’a remarqué hier, il 
était de leur devoir de lui obéir, il était de leur 
devoir d’empêcher que le sang ne fut versé. (Vifs 
applaudissements . ) 

Nous n’avons jamais eu l’intention d’atta¬ 
quer les Sociétés populaires, je le répète, et nous nous sommes dit : nous n’avons le droit 
de fermer les portes que là où il s’élève des 
factions et où l’on prêche la guerre civile. 
{Applaudissements.) Mais les sociétés de sec¬ 
tions sont vraiment les Sociétés du peuple. 
{Nouveaux applaudissements.) Nous les main¬ 
tiendrons ; la Convention les maintiendra. (Oui, 
oui ! s’écrient tous les membres. — On applaudit 
vivement.) Je demande que la Convention 
approuve les mesures prises par les quatre 
comités pour assurer la tranquillité et affermir 
la liberté publique. {On applaudit de nou¬ 
veau.) (126) 

Aux voix! aux voix! s’écrie t-on de toutes 
parts. 

CHÂLES : L’appel nominal! 

Oui, oui! l’appel nominal! s’écrient tous les membres. 

DUQUESNOY : Cet arrêté est impolitique; 
mais s’il est nécessaire au salut du peuple, je 
l’appuie. 

RICHARD monte à la tribune et demande la 
parole. Mais le président se hâte de mettre aux 
voix l’approbation, de faire discuter et de lever 
la séance. (127) 

Le président met aux voix. 

[Une partie de l’Assemblée ne prend aucune 
part à la délibération.] (128) 

(126) J. Paris, n° 54, mention du discours de Laignelot. 
(127) Rép., n° 53 (suppl.). 
(128) J. Mont., n° 32. J. Perlet, n° 780. 

L’arrêté des comités est approuvé à la 
presque unanimité. - La séance se lève au 
milieu des plus vifs applaudissements, des bra¬ 
vos, et des cris mille fois répétés de Vive la 
République! Vive la Convention! (129) 

38 

La Convention nationale, après avoir 
entendu le rapport fait au nom de la com¬ 
mission chargée de la révision de la loi sur 
les émigrés, décrète : 

Article premier. - Les articles sur les 
émigrés, décrétés dans les séances des 26 
et 28 fructidor, 4, 16 et 26 vendémiaire, 16 
et 19 brumaire derniers, seront réunis en 
une seule loi, laquelle datera du 22 bru¬ 
maire, troisième année de la République. 

Art. II. - Les dispositions des lois anté¬ 
rieures qui se rapportent à l’objet de la 
présente loi sont abrogées. Art. III. - Sont maintenues néanmoins 
la loi du 18 fructidor, relative à la rési¬ 
dence des militaires et celle du 4 bru¬ 
maire, troisième année, concernant les 
prévenus d’émigration qui ont obtenu des 
arrêtés favorables des corps administra¬ 
tifs (130). 

39 

La Convention nationale décrète men¬ 
tion honorable des services rendus à la 
chose publique par le citoyen Mandel, offi¬ 
cier de santé à Nancy, en ouvrant et pro¬ 
fessant gratuitement un cours de 
pharmacie, décrète également mention honorable et renvoi aux comités des 
Secours publics et d’instruction publique, 
d’un écrit dont ce citoyen fait hommage à 
la Convention nationale, sous le titre de 
Formulaire pharmaceutique. 

Le présent décret sera inséré au bulle¬ 
tin (131). 

40 

La Convention nationale, après avoir 
entendu la pétition de Henry Stevens, né 
Anglais, détenu à la maison des Carmes, 
qui offre à la République un ouvrage 
anglais intitulé : Les crimes des rois d’An-

(129) Moniteur, XXII, 489-490. Débats, n° 780, 747-748 et n° 781, 749-750; Bull., 24 brum. M.U., n° 1340; Mess. Soir, n° 818 ; C. Eg., n° 816 ; F. de la Républ., n° 53 ; J. Fr., n° 779 ; Ann. R. F., n° 52; Ann. Patr., n° 681. 

(130) P.-V., XLIX, 128-129. Voir Arch. Pari., 25 brum., 
n° 14 et 15, pour une seule loi sur les émigrés à cette date. 

(131) P.-V., XLIX, 129. Bull., 23 brum. 
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